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L'an deux mille dix-huit, le dix-neuf mars à dix-neuf heures, le conseil municipal de Goudelin,
légalement  convoqué,  s’est  réuni  à  la  Mairie,  en  session  ordinaire,  sous  la  présidence  de
Monsieur Didier MORIN, Maire.

Convoqués :
CORBEL  Michel  -  CORLAY  Gérald  –  GAUVAIN  Michaël  –  GUEGAN  Yannick  –  ILLIEN
Anne-Yvette – JEZEQUEL Fabien – KERRIEN Yvonnick – LAROSE Arnaud – LE BONHOMME
Marie-Catherine  –  LE  GARFF-TRUHAUD  Francette  –  LE  GRAND  Marina  –  MARTIN
Marie-Christine – MILON Martine – MORIN Didier  – QUERRE Yann – QUINTIN Jérémie –
ROPERS Isabelle – TACQUET Marie-Blanche – TROADEC Helen

Absents     :   Arnaud LAROSE

Secrétaire : Helen TROADEC

DELIBERATION N°20180319-018

Date de convocation : mardi 13 mars
Date d'affichage : lundi 26 mars

Objet : Déclaration d’intention d’aliéner

Monsieur le Maire présente une déclaration d’intention d’aliéner parvenue en Mairie et pour laquelle il
convient de se positionner. Il s’agit d’un bien situé rue de Kerallec (Lieu-dit Liors Indret), d’une superficie
totale de 416 m² en zone Ub, appartenant à Emma LE VOGUER (usufruitière), Alain le VOGUER et Marie
L’ESCOP (nu-propriétaires).
Le bien est proposé à la vente à M. Wilfried PRINGENT, habitant 18 place de l’Eglise à Goudelin, pour un
montant de 10 000 €.

Le Conseil,

Après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

ne demande pas la préemption du bien.

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.

Pour copie conforme,

Le Maire,

Didier MORIN

Téléphone : 02 96 70 01 95 – Courriel : mairie@goudelin.fr




